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mis pour aller trouver le Souverain Pontife de la part du roi 
et du clergé de France. Deux lettres de lui, l'une aux Pères 
du concile de Bâle, l'autre à Louis du Marets, évêque de 
Lausanne, qui s'y trouvait, témoignent de la délicatesse qu'il 
apporta dans l'accomplissement de sa tâche ( i ) . 

Le 11 juin, le Chapitre nommait procureurs au.concile 
Geoffroy de Montchenu, doyen, Georges de Saluces, archi
diacre, Guillaume de Chavirey, précenteur, Aymar de Rous-
sillon (2) et Jean d'Amanzé ; vraisemblablement H. de 
Saconay avait dû rejeter l'offre du 20 novembre précé
dent (3). 

L'archevêque partit seulement en septembre : le 22, le 

(1) P. Labbe, Colleclio magna Conciliorum, Paris, 1672, t. XII. 

(2) Le 15 juillet 1432 on fit remise à A. de Roussillon de ses hôtel

leries pendant son séjour au concile. Plus tard, le concile régla lui-

même cette question des revenus. Le 12 octobre 1434, Pierre d'Amanzé, 

au nom de son frère Jean, présenta au Chapitre un décret du concile 

statuant que les chanoines y assistant percevront intégralement les 

fruits de tous leurs bénéfices, comme s'ils faisaient résidence réelle. 

(3) Le concile de Bâle comptait dans ses rangs un autre prélat sorti 

de l'Eglise de Lyon : c'était le cardinal Jean de Fons, connu sous le 

nom de Jean de Rochetaillée. Au chapitre du 25 juin 1433, il avait fait 

connaître son intention d'être enseveli dans l'église de Lyon, s'il décédait 

« en deçà des monts », et on avait commis pour lui écrire à ce sujet 

le custode de Sainte-Croix, Barthélémy Berchier. Huit jours plus tard, 

le 2 juillet, apprenant que Berchier devait aller au concile, on le chargeait 

de voir le cardinal et de s'entendre avec lui. Berchier revenait le 6 août, 

et, sur son rapport, on décidait d'accorder au cardinal l'emplacement 

choisi par lui pour sa sépulture, « dans la grande nef, près les sépul

tures de Rochefort et de Varennes. » Le même jour, le custode de 

Sainte-Croix annonça que le concile travaillait à la paix du royaume, 

et une messe du Saint-Esprit fut ordonnée à cette intention. — Jean de 

Rochetaillée mourut à Genève, le 24 mars 1437. 


